
 

 

 

 

 

C A N A D A 

PROVINCE DE QUÉBEC 

DISTRICT DE CHICOUTIMI 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-FULGENCE 

 

PROCÈS-VERBAL d’une séance ordinaire de la Corporation municipale de 

Saint-Fulgence, tenue le 6 février 2023 à dix-neuf heures trente, à la salle du 

conseil, 253 rue Saguenay, à laquelle session sont présents : 

 

M. Serge Lemyre,   maire 

Mme Sophie Desportes,  conseillère   district # 1 

Mme Dominique Baillargeon, conseillère   district # 2 

M. Henri-Paul Côté,   conseiller   district # 3 

M. Robert Blackburn,  conseiller   district # 4 

M. Adrien Belkin,   conseiller   district # 5 

M. Martin Morissette,  conseiller   district # 6 

 

ASSISTE ÉGALEMENT : 

 

M. Jimmy Houde,   directeur général et greffier-trésorier 

 

 AVIS DE CONVOCATION : 

 

 Monsieur Jimmy Houde, directeur général et greffier-trésorier, dépose devant le 

conseil un certificat de signification établi par Johanne Larouche, secrétaire et 

Daniel Bélanger, journalier aux travaux publics, qui attestent avoir signifié l’avis 

de convocation de la présente séance, à tous les membres du conseil dans les délais 

prévus par le Code municipal du Québec. 

 

 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR :- 

 

    C-2023-022 

 

IL EST PROPOSÉ PAR  monsieur le conseiller Robert Blackburn 
 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Henri-Paul Côté 

    

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QUE  l’ordre du jour suivant soit adopté : 

 

0.- Ouverture de la séance ordinaire et constatation du quorum 

1.- Adoption de l’ordre du jour 

2.- Approbation du procès-verbal :-  

  2.1 Séance ordinaire du 9 janvier 2023 

3.- Correspondance 

4.- Aide aux organismes 

5.- Affaires diverses :- 

 5.1   Vente pour défaut de paiement de taxes municipales et scolaires 

5.2   Soutien à la coopération municipale du Fonds régions et ruralité – Volet 

4, dépôt de projet 

 5.3    Service de sécurité incendie, adoption des rapports d’activités 

 5.4    Proclamation des journées de la persévérance scolaire 2023 

 5.5    Chaise des générations, appui 

 5.6    Association Québécoise d’Urbanisme, adhésion, paiement 

 5.7    Maison des jeunes, PAFIJ 2023-2024, entente 

 5.8    Programme de gestion des actifs municipaux, offre de services 



  

 

5.9  Cercle de Fermières de Saint-Fulgence, subvention, paiement 

5.10 Programme pour l’élaboration des plans de protection des sources d’eau 

potable (PEPPSEP) 

5.11  Élaboration du plan de protection de la source d’eau potable, mandat 

6.- Projet de règlement :- 

  Sujet retiré 

7.-  Approbation des comptes 

8.- Compte rendu des comités 

9.-   Varia :- 

       9.1 _____________________________ 

      9.2______________________________ 

      9.3______________________________ 

10.- Période de questions du public 

11.- Prochaine séance ordinaire du conseil, le 6 mars 2023 

12.- Levée de la séance 

 

2.- APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL :-  

 

    2.1 Séance ordinaire du 9 janvier 2023 

 

       C-2023-023 

 

  IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Adrien Belkin 

 

  APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Henri-Paul Côté 

 

  ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

 QUE  le procès-verbal de la séance ordinaire du 9 janvier 2023 soit 

adopté dans sa forme et teneur. 

 

3.- CORRESPONDANCE :- 

 

1.- Monsieur Richard Tremblay, 186 rang Sainte-Marie, membre de la Fadoq 

Saint-Fulgence, manifeste son mécontentement face aux panneaux de 

« stationnement interdit » installés près du local de la Fraternité de l’âge d’or 

et du Centre multifonctionnel. 

 

2.- Madame Angèle Tremblay, présidente de la FADOQ, remercie la Municipalité 

pour la subvention versée à l’organisme. 

 

3.- Monsieur Alexandre Gendron, ingénieur forestier, ministère des Ressources 

naturelles et des Forêts, transmet une lettre ayant pour objet « Plans 

d’aménagement forestier intégré opérationnels – Processus d’information 

IP_02371_2022_008 – Secteur lac Laurent ». 

 

4.- Madame Annie Jean, assistance-greffière, Ville de Saguenay, transmet le 

règlement VS-RU-2023-01. 

 

4.- AIDE AUX ORGANISMES :- 

 

1.- Madame France Tanguay, directrice, Fondation du Cégep de Chicoutimi, 

sollicite la Municipalité afin de contribuer à une ou deux bourses de 250 $, 

remise (s) à des étudiants de la municipalité, lors de la soirée « Bourses au 

mérite » qui se tiendra le mercredi 3 mai prochain, 19 heures au Théâtre C de 

Chicoutimi. 

 

        C-2023-024 

 



 

 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR  monsieur le conseiller Martin Morissette 

 

APPUYÉ PAR   madame la conseillère Sophie Desportes 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

DE VERSER  une somme de 500 $, chèque fait à l’ordre de la 

Fondation du Cégep de Chicoutimi, afin de contribuer à deux (2) bourses de 

250 $ remises à des étudiants de la municipalité; 

 

ET D’AUTORISER le directeur général et greffier-trésorier à en effectuer 

le paiement. 

 

5.-    AFFAIRES DIVERSES :- 

 

5.1   Vente pour défaut de paiement de taxes municipales et scolaires 

 

    C-2023-025 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

APPUYÉ PAR  monsieur le conseiller Henri-Paul Côté  

   

ET RÉSOLU UNANIMEMENT: 

 

QUE    le conseil municipal autorise le directeur général et greffier-

trésorier, monsieur Jimmy Houde, à procéder à la vente pour non-paiement 

de taxes des propriétés pour lesquelles sont dues deux (2) ans et plus de taxes 

municipales, selon les règles habituelles de la MRC du Fjord-du-Saguenay. 

 

5.2   Soutien à la coopération municipale du Fonds régions et ruralité – Volet 

4, dépôt de projet 

 

    C-2023-026 

 

CONSIDÉRANT QUE  la Municipalité de Saint-Fulgence a pris connaissance 

du Guide à l’intention des organismes concernant le volet 4 – Soutien à la 

coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 

 

CONSIDÉRANT QUE les municipalités de Saint-Fulgence, Sainte-Rose-du-

Nord, Saint-Honoré et Saint-David-de-Falardeau désirent présenter un 

« projet de mise en commun de services » dans le cadre du volet 4 – Soutien 

à la coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

APPUYÉ PAR   madame la conseillère Dominique Baillargeon 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QUE  les membres du conseil municipal de Saint-Fulgence s’engagent à 

participer au « projet de mise en commun des services » et à assumer une 

partie des coûts; 

 

QUE  la Municipalité de Saint-Fulgence accepte d’agir à titre d’organisme 

responsable du projet; 



 

 

 

QUE   les membres du conseil municipal de Saint-Fulgence autorisent le 

dépôt du projet dans le cadre du volet 4 – Soutien à la coopération 

intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 

 

ET QUE messieurs Serge Lemyre et Jimmy Houde, respectivement maire et 

directeur général et greffier-trésorier, soient autorisés à signer tout document 

relatif à cette demande d’aide financière. 

 

5.3    Service de sécurité incendie, adoption des rapports d’activités 

 

     C-2023-027 

 

CONSIDÉRANT QU’ en vertu de la Loi sur la sécurité incendie, la MRC 

du Fjord-du-Saguenay est tenue de transmettre avant le 31 mars 2023, un 

rapport d’activités pour l’année 2022 du service incendie ainsi qu’un plan 

d’action pour la prochaine année au ministère de la Sécurité publique du 

Québec; 

 

CONSIDÉRANT QUE les municipalités de Saint-Fulgence et de Sainte-

Rose-du-Nord ont complété le rapport annuel demandé par la MRC ainsi que 

la section adressée aux deux municipalités au modèle du ministère de la 

sécurité publique; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Adrien Belkin 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Robert Blackburn 

     

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

D’ADOPTER  le rapport d’activités de l’année 2022 et le plan d’action de 

l’année 2023 du service incendie. 

 

5.4    Proclamation des journées de la persévérance scolaire 2023 

 

     C-2023-028 

 

CONSIDÉRANT QUE  les décideurs et élus du Saguenay–Lac-Saint-Jean 

ont placé, depuis 1996, la prévention de l’abandon scolaire au cœur des 

priorités régionales de développement puisque cette problématique est 

étroitement liée à d’autres enjeux, dont l’image régionale, le bilan migratoire 

et, plus que jamais, la relève et la qualification de la main-d’œuvre, la lutte à 

la pauvreté et la santé publique; 

 

CONSIDÉRANT QUE  le décrochage scolaire a des impacts négatifs 

significatifs sur l’économie du Saguenay–Lac-Saint-Jean, lesquels sont 

évalués à plusieurs dizaines de millions de dollars annuellement, impacts 

étant par ailleurs estimés à plus de 1,9 milliard de dollars, aussi annuellement, 

à l’échelle du Québec; 

 

CONSIDÉRANT QUE  les jeunes du Saguenay–Lac-Saint-Jean sont parmi 

les plus persévérants au Québec et que, malgré cette position enviable de la 

région, ce sont encore 10,0 % de ses jeunes qui ont décroché avant d’avoir 

obtenu un diplôme d’études secondaires en 2019-2020 (12,7 % pour les 

garçons et 7,5 % pour les filles); 

 

CONSIDÉRANT QUE  les conséquences du décrochage scolaire sont 

lourdes pour les individus; 



 

 

 

Un décrocheur : 

 
- Gagne 15 000 $ de moins, annuellement, qu’un diplômé, soit environ 

439 000 $ durant toute la durée de sa vie active; 
 

- Vit sept ans de moins qu’un diplômé; 
 

- A deux fois plus de risques de recourir au chômage; 
 

- Court 1,7 fois plus de risques de faire partie de la population carcérale; 
 

- Court 1,7 fois plus de risques de connaître des épisodes de dépression; 

CONSIDÉRANT QUE  les répercussions du décrochage scolaire se font sentir 

dans notre société, sur : 

- La participation à la vie citoyenne (votation, bénévolat, don de sang); 
 

- Les taxes et impôts perçus en moins; 
 

- Les coûts en matière de santé et de sécurité publique; 

CONSIDÉRANT QU’ il est moins onéreux d’agir en prévention, entre 10 000 

$ et 20 000 $ par décrocheur potentiel plutôt que 120 000 $ par décrocheur; 

CONSIDÉRANT QUE  le travail du CRÉPAS et des acteurs mobilisés pour la 

réussite des jeunes permet à la région d’économiser 25 millions de dollars 

annuellement en coûts sociaux; 

 

CONSIDÉRANT QUE  plusieurs élèves accusent un retard scolaire depuis le 

printemps 2020 en raison de la pandémie de COVID-19, retard qui risque 

d’entraîner une augmentation du taux de décrochage scolaire à un moment où 

notre tissu social et notre économie sont aussi fragilisés par la pandémie; 

 

CONSIDÉRANT QUE  la prévention du décrochage scolaire n’est pas une 

problématique concernant exclusivement le monde scolaire, mais bien un 

enjeu social dont il faut se préoccuper collectivement, et ce, depuis la petite 

enfance jusqu’à l’obtention, par le jeune, d’un diplôme qualifiant pour 

l’emploi, peu importe l’ordre d’enseignement; 

 

CONSIDÉRANT QUE  le CRÉPAS organise, du 13 au 17 février 2023, de 

concert avec le Réseau québécois pour la réussite éducative, la 16e édition 

des Journées de la persévérance scolaire au Saguenay–Lac-Saint-Jean (et la 

19e au Québec) sous le thème « Bien entourés, les jeunes peuvent tous 

PERSÉVÉRER ! », que celles-ci se veulent un temps fort dans l’année pour 

témoigner de la mobilisation régionale autour de la prévention de l’abandon 

scolaire; 

 

CONSIDÉRANT QUE  les Journées de la persévérance scolaire se tiendront à 

nouveau cette année simultanément dans toutes les régions du Québec et 

qu’un nombre important de municipalités appuieront elles aussi cet 

événement ponctué de centaines d’activités dans les différentes communautés 

du Saguenay–Lac-Saint-Jean; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR madame la conseillère Dominique Baillargeon 

 

APPUYÉ PAR  madame la conseillère Sophie Desportes 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 



 

 

 

DE DÉCLARER  les 13, 14, 15, 16 et 17 février 2023 comme étant les 

Journées de la persévérance scolaire dans notre municipalité Saint-

Fulgence; 

 

D’APPUYER   le Conseil régional de prévention de l’abandon scolaire 

(CRÉPAS) et l’ensemble des partenaires mobilisés autour de la lutte au 

décrochage — dont les acteurs des milieux de l’éducation, de la politique, du 

développement régional, de la santé, de la recherche, du communautaire, de 

la petite enfance, des médias et des affaires — afin de faire du Saguenay–Lac-

Saint-Jean une région qui valorise l’éducation comme véritable levier de 

développement de ses communautés; 

 

D’ENCOURAGER  et de générer des gestes d’encouragement, de 

reconnaissance et de valorisation des jeunes de manière à leur insuffler un 

sentiment de fierté au regard de leurs réalisations et à contribuer à les motiver, 

à leur donner un élan pour terminer leur parcours scolaire; 

 

DE     faire parvenir copie de cette résolution au CRÉPAS, à 

l’attention de madame Anne-Lise Minier, coordonnatrice des 

communications et responsable des JPS pour la région du SLSJ, soit PAR 

COURRIER ÉLECTRONIQUE à crepas@cegepjonquiere.ca ou par la 

POSTE à l’adresse suivante : 

 

CONSEIL RÉGIONAL DE PRÉVENTION DE L’ABANDON SCOLAIRE 

(CRÉPAS) 

Pavillon Manicouagan, 7e étage 

2505, rue Saint-Hubert Jonquière (QC)   G7X 7W2 

 

 5.5    Chaise des générations, appui 

 

     C-2023-029 

 

CONSIDÉRANT  la formation d’un groupe de citoyennes et membres 

du Mouvement « Mères au front » ayant pour mission de protéger la santé et 

la sécurité des enfants face aux crises climatiques et la perte de biodiversité 

qui menacent le fonctionnement des écosystèmes; 

 

CONSIDÉRANT QUE deux représentantes du groupe demandent à la 

Municipalité de placer, à la table du conseil municipal, une chaise décorée 

par les élèves de l’École Mont-Valin qui rappellera aux élus-es que les 

décisions prises aujourd’hui déterminent l’avenir de nos enfants et petits-

enfants; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR madame la conseillère Dominique Baillargeon 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Henri-Paul Côté 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’APPUYER  la demande du mouvement « Mères au front » et de réserver une 

place nommée « Chaise des générations » à la table du conseil municipal 

ayant comme objectif de refléter les valeurs d’inclusivité et de protection de 

l’environnement ainsi que de motiver les enfants de notre municipalité à 

s’impliquer dans la collectivité.   

 

 

 



 

 

5.6    Association Québécoise d’Urbanisme, adhésion, paiement  

 

    C-2023-030 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

APPUYÉ PAR  monsieur le conseiller Adrien Belkin 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT: 

 

D’ACCORDER  pour 2023, l’adhésion de l’inspectrice en bâtiment à 

l’Association Québécoise d’Urbanisme au coût de 147 $, plus taxes, 

(169.01 $); 

 

ET D’AUTORISER le directeur général et greffier-trésorier à en effectuer 

le paiement. 

 

5.7    Maison des jeunes, PAFIJ 2023-2024, entente 

 

    C-2023-031 

 

CONSIDÉRANT QUE la Maison des jeunes a participé au Programme d’aide 

financière aux infrastructures jeunesse -PAFIJ 2023-2024;  

 

CONSIDÉRANT QUE ce programme demande de confirmer que 

l’organisme « la Maison des jeunes de Saint-Fulgence » maintient ses 

activités au 8 rue de la Fabrique Saint-Fulgence; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

APPUYÉ PAR   madame la conseillère Sophie Desportes 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

DE CONFIRMER  que l’organisme « la Maison des jeunes de Saint-

Fulgence » occupe le local situé au 8 rue de la Fabrique; 

 

QUE    la Municipalité de Saint-Fulgence accepte que ce dit 

local soit occupé par l’organisme cinq (5) ans après la fin des travaux 

effectués dans le cadre du Programme PAFIJ 2023-2024; 

 

ET DE TRANSMETTRE cette résolution à la Maison des jeunes de Saint-

Fulgence. 

 

5.8    Programme de gestion des actifs municipaux, offre de services 

 

    C-2023-032 

 

CONSIDÉRANT   le Programme de gestion des actifs municipaux, de la 

Fédération canadienne des municipalités (FCM); 

 

CONSIDÉRANT QUE deux entreprises, soit Planifika et Norda Stelo 

Solutions ont fait une présentation de leur offre de services respective; 

 

CONSIDÉRANT  les soumissions reçues (taxes non incluses), soit : 

               

•    Planifika :            6 450 $ 

•    Norda Stelo :  20 375 $ 



 

 

 

POUR CES MOTIFS : 

          

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Robert Blackburn  

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Adrien Belkin 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

  

D’ACCEPTER   l’offre de Planifika au montant de 6 450 $, plus 

taxes, tel que décrit dans l’offre de services datée du 18 janvier 2023 et 

signée par Bernard Gaudreault, président. 

 

5.9  Cercle de Fermières de Saint-Fulgence, subvention, paiement 

 

     C-2023-033 

 

CONSIDÉRANT  la demande du Cercle de Fermières de Saint-

Fulgence, le 5 décembre dernier qui devait être étudiée; 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil, lors de l’adoption du budget 

municipal 2023, ont accepté la demande de l’organisme; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR madame la conseillère Dominique Baillargeon 

 

APPUYÉ PAR   madame la conseillère Sophie Desportes 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

DE VERSER  une somme de 1 000 $, chèque fait à l’ordre du Cercle de 

Fermières de Saint-Fulgence; 

 

ET D’AUTORISER le directeur général et greffier-trésorier à en effectuer le 

paiement.  

 

5.10   Programme pour l’élaboration des plans de protection des sources d’eau 

potable (PEPPSEP) 

 

    C-2023-034 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Fulgence a pris 

connaissance du cadre normatif détaillant les règles et normes du 

Programme pour l’élaboration des plans de protection des sources d’eau 

potable (PEPPSEP); 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Fulgence désire présenter 

une demande individuelle au ministère de l’Environnement et de la Lutte 

contre les changements climatiques (MELCC) dans le cadre du Programme 

pour l’élaboration des plans de protection des sources d’eau potable; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR madame la conseillère Sophie Desportes 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 



 

 

QUE   le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution; 

 

QUE   le conseil autorise la présentation d’une demande d’aide 

financière dans le cadre du PEPPSEP; 

 

ET QUE  monsieur Jimmy Houde, directeur général et greffier-trésorier, 

soit autorisé à signer et à déposer tous les documents relatifs à la demande 

d’aide financière pour l’élaboration d’un plan de protection des sources 

d’eau potable dans le cadre du PEPPSEP. 

 

5.11  Élaboration du plan de protection de la source d’eau potable, mandat 

 

    C-2023-035 

 

CONSIDÉRANT   le Programme pour l’élaboration des plans de 

protection des sources d’eau potable annoncé par le ministère de 

l’Environnement et la Lutte contre les changements climatiques (MELCC); 

 

CONSIDÉRANT QUE ce plan consiste, entre autres, à définir et planifier la 

mise en œuvre des mesures de protection requises pour préserver, améliorer, 

la qualité et la quantité des eaux exploitées par la municipalité; 

 

CONSIDÉRANT  les offres de services reçues, taxes exclues, soit : 

 

• Englobe  14 300 $ 

• Akifer   16 360 $ 

 

   

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Adrien Belkin 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

D’ACCEPTER  l’offre de services de Englobe, datée du 29 novembre 2022 et 

signée par Annie-Pier Elliot et Simon Bouchand; 

 

ET QUE  monsieur Jimmy Houde, directeur général et greffier-trésorier, 

soit autorisé à signer tous documents relatifs à ce mandat. 

 

6.- PROJET DE RÈGLEMENT :- 

 

     Sujet retiré 

 

7.-  APPROBATION DES COMPTES :- 

 

     C-2023-036 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Adrien Belkin 

 

APPUYÉ PAR  monsieur le conseiller Robert Blackburn 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QUE  les comptes suivants soient approuvés et que le paiement en soit 

autorisé : 

 

 



 

 

 

Achille Tremblay & Fils Ltée,     3 483.31 $ 

Art Graphique Québec,         559.53 $ 

Ass. des directeurs municipaux du Québec,      983.13 $ 

Ass. des propriétaires lac Laurent,       880.16 $ 

Ass. des propriétaires lac Harvey,                                           4 958.69 $ 

Ass. des propriétaires lac Roger,    2 190.27 $ 

Blackburn & Blackburn Inc.,        112.61 $ 

Brassard Buro Inc.,         304.79 $ 

Brisson Alex,          249.00 $ 

Canadian Tire,          298.91 $ 

CLD Constructions 2007 Inc.,        896.81 $ 

CMP Mayer Inc.,         103.48 $ 

Communications Télésignal Inc.,    6 775.48 $ 

Complexe Auto St-Paul,        415.83 $ 

Croix-Rouge Canadienne,        388.26 $ 

Le Cybernaute,          110.37 $ 

Detekta Solutions,         551.88 $ 

Dévicom,          589.68 $ 

Électricité Grimard,      6 081.48 $ 

Englobe Corp.,          574.88 $ 

Les Entreprises Danis Maltais,     1 465.94 $ 

Entreprise Cyrille Tremblay,     1 603.89 $ 

Eurofins Environex,         656.51 $ 

Ferme de l’Anse au Foin Inc.,     3 141.70 $ 

Financière Sun Life,           38.52 $ 

Fonds de l’Information foncière sur le territoire,       50.00 $ 

Gagnon Philippe,         105.68 $ 

Garage Bergeron & Tremblay Inc.,       423.96 $ 

Groupe Conseil Novo SST,     1 566.86 $ 

Info Page,          168.84 $ 

MRC du Fjord-du-Saguenay,              78 395.81 $ 

Nord-Flo,                15 403.14 $ 

Portes de garage Saguenay Balzac,    1 494.25 $ 

PR Distribution,         166.22 $ 

Previmed Inc.,          240.00 $ 

Les Produits sanitaires Lépine,        313.84 $ 

Québec Municipal,         356.42 $ 

Remorquage S.O.S. Saguenay Inc.,       207.99 $ 

Robinson Sheppard Shapiro avocats,       356.42 $ 

Super Sagamie Plus,      1 305.45 $ 

Sanidro Inc.,       1 303.30 $ 

Société de Transport du Saguenay,    2 222.01 $ 

Société canadienne des postes,        202.82 $ 

Solugaz Propane,         944.75 $ 

Ville de Saint-Honoré,         350.00 $ 

 

FACTURES DÉJÀ PAYÉES 

 

Hydro-Québec (10-01-2023),     6 809.68 $ 

Société canadienne des postes (10-01-2023),      193.99 $ 

Visa Desjardins (10-01-2023),            8.00 $ 

Société canadienne des postes (10-01-2023),   1 692.43 $ 

Vidéotron Ltée (10-01-2023),        229.02 $ 

Financière Sun Life (10-01-2023),    4 688.28 $ 

Hydro-Québec (24-01-2023),     1 874.75 $ 

Bell Canada (24-01-2023),        296.41 $ 

Brisson Alex (25-01-2023),          36.15 $ 

Côté Simone (26-01-2023),            6.72 $ 

Tremblay Jocelyn (26-01-2023),         30.91 $ 



 

 

 

Tremblay Carol (27-01-2023),            44.40 $ 

Bell Canada (30-01-2023),             86.18 $ 

Hydro-Québec (30-01-2023),     11 807.31 $ 

Fondaction (31-01-2023),        2 148.00 $ 

Syndicat des employés municipaux (31-01-2023)        471.57 $ 

Ministre du Revenu (31-01-2023),     15 478.13 $ 

Receveur général du Canada (31-01-2023),        736.55 $ 

Receveur général du Canada (31-01-2023),     5 268.05 $ 

Financière Sun Life (31-01-2023),       4 688.28 $ 

Desjardins Sécurité Financière (31-01-2023),     5 167.62 $ 

Ministre des Finances (06-02-2023),         125.00 $ 

 

8.- COMPTE RENDU DES COMITÉS :- 

 

Les membres du conseil municipal présents font un compte rendu via leur 

implication respective dans divers comités et organismes. 

 

9.-   VARIA :- 

 

Aucun sujet 

        

10.- PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC :- 

 

Monsieur Marc-Pascal Harvey, 241 rang Saint-François, demande : 

 

• Est-ce que vous avez regardé pour déplacer le site de poubelles dans le rang 

Saint-François? 
 

 Monsieur Jimmy Houde répond que nous attendons le retour de monsieur 

Simon Aubin, chargé de projet aux travaux publics et ce sera fait. 

 

• Est-ce que vous avez fait un retour sur les événements de décembre? 
 

 Messieurs Serge Lemyre et Jimmy Houde répondent qu’en général ça bien été 

mais qu’il y a place à amélioration. 

 

11.- PROCHAINE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL, LE 6 MARS 

2023 :- 

 

Monsieur le Maire informe que la prochaine séance ordinaire du conseil se tiendra 

le lundi 6 mars 2023, à 19 h 30. 

 

12.- LEVÉE DE LA SÉANCE :- 

 

C-2023-037 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Robert Blackburn  

 

APPUYÉ PAR  monsieur le conseiller Martin Morissette 

  

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

DE PROCÉDER  à la levée de la séance à 20h03. 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ :- 

 

Je soussigné, Jimmy Houde, directeur général et greffier-trésorier, certifie que des 

crédits sont disponibles pour les dépenses ci-haut décrites par le conseil de la 

Municipalité de Saint-Fulgence. 

 

 

 

Maire       Directeur général et greffier-trésorier 

 

 

Je, Serge Lemyre, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 

signature par moi de toutes les résolutions qu'il contient au sens de l'article 142 (2) 

du Code municipal. 

 

 

JH/jl 
 

 

 

 

 

 
 


